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CONSOMMATION – SOBRIÉTÉ  FICHE 1.1

Changer de paradigme 
en impliquant tous les acteurs 
de la société

ENJEUX
La sobriété peut être considérée comme un état où chacun a accès aux ressources 

pour répondre à ses besoins dans le respect des limites planétaires. Elle intègre 

les notions de plancher social (minimum de consommation pour l’intégration 

sociale) et de plafond écologique (maximum de consommation pour la durabilité 

environnementale). ›

› 2030 
Poursuivre la mise 
en place des actions 
d’accompagnement 
au changement,  
amélioration continue 
du plan d’actions.

› 2022 
Réaliser les travaux 
préparatoires pour 
les études prospectives, 
mettre en place 
un groupe de travail 
pluridisciplinaire, 
créer des espaces  
de co-conception.

OBJECTIF D’ici à 2030, la sobriété devient un élément structurant de notre société, les 

conditions cadres évoluent et des actions d’accompagnement au changement sont engagées.
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La sobriété énergétique est nécessaire pour 

atteindre la société à 2000 W et les objectifs clima-

tiques, notamment pour limiter certains effets rebonds 

induits par l’efficacité énergétique et le recours massif 

aux énergies renouvelables. 

S’il existe un consensus sur le fait que le kWh non 

consommé est le moins cher, le moins polluant et 

le plus favorable à l’économie locale, des activités 

de recherche et de modélisation devront être renfor-

cées afin d’accélérer l’implémentation de solutions 

permettant de diminuer les gaspillages énergétiques 

de toutes natures.

Les gains qualitatifs générés par davantage de 

sobriété sont multiples : bien être, lien social, temps, 

convivialité, emplois durables, prospérité locale, rési-

lience territoriale, etc.

Ce changement de paradigme constitue un défi plu-

ridisciplinaire, s’inscrivant dans la durée, à mettre en 

place (au niveau local, national et international) grâce 

à des approches participatives, holistiques et inno-

vantes impliquant tous les acteurs de la société.

PLAN D’ACTIONS
• Mieux évaluer le potentiel de réduction de 

la consommation énergétique du canton via des 

mesures de sobriété énergétique, identifier les 

scenarii de rupture et les indicateurs de suivi 

pertinents (prospective et évaluation), et estimer 

les moyens nécessaires pour les réaliser.

• Lancer et/ou participer à des projets de 

recherche (scientifiques, techniques, socio-

anthropologiques, etc.) et à des démarches 

basées sur les retours d’expériences afin 

d’implémenter les mécanismes permettant de 

faire évoluer les repères.

• Mettre en place un groupe de travail 

pluridisciplinaire capable d’appréhender la 

sobriété dans toute sa complexité, permettant 

d’identifier les conditions-cadres à faire évoluer 

pour favoriser la sobriété énergétique, évaluer 

et faire évoluer les actions liées en coordination 

avec les autres politiques publiques. 

• Développer, pour chaque niveau de planification, 

des outils d’aide à la décision qui privilégient 

la sobriété dans le merit order du système 

énergétique.

• Soutenir fortement les approches innovantes 

et efficientes favorisant la sobriété énergétique, 

notamment la création d’espaces de discussion, 

de co-conception et d’accompagnement des 

actions et mesures de sobriété pour faciliter 

l’adhésion de la population.

• Créer des outils de visualisation, développer 

des supports de vulgarisation et d’accès aux 

données énergétiques.

• Développer des supports pédagogiques pour 

renforcer les connaissances et les compétences 

des élèves et la formation des enseignants du 

DIP dans le domaine de l’énergie.

• Engager les collectivités publiques et les 

entreprises de droit public dans des démarches 

de sobriété énergétique (par exemple, 

supports de publicité cohérents avec les valeurs 

de sobriété).

EFFETS INDUITS 

• Augmentation de l’accessibilité, de l’acceptabilité 

de la sobriété énergétique et de la capacité 

d’action des institutions, organismes et individus.

• Amélioration des compétences et des savoir-

faire.

• Accroissement des liens sociaux, des emplois 

locaux et de la résilience territoriale.

• Renforcement des autres actions de transition 

écologique.

PÉRIMÈTRE D’APPLICATION

Territoire genevois et Grand Genève.

PILOTAGE  
OCEN

COPILOTAGE  
SIG/SCDD/OU

ACTEURS 
IMPLIQUÉS 
associations, 
collectivités 
publiques, 
milieux acadé-
miques, milieux 
professionnels, 
grand-public, 
administrations 
concernées.

›


